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Thématique du débat : 
 
Les questions d'intégration citoyenne des individus et des groupes issus des minorités racisées 
tendent de plus en plus -dans les débats publics- à faire l'objet d'un traitement exclusivement 
"sécuritaire". Les jeunes, tout particulièrement, en sont les premières victimes. Quels enjeux 
dissimule un tel parti pris? Des facteurs autrement pertinents s'imposent pourtant, qui 
interpellent nos décideurs institutionnels et politiques. Dans quelle mesure l'exclusion dont 
sont victimes les jeunes issus des minorités racisées, en matière d'emploi et d'accès au monde 
du travail, est-elle un facteur de marginalisation sociale? Peut-on établir des liens explicatifs 
ou causaux entre les figures de cette exclusion et la propension de ces jeunes à s'inscrire dans 
des logiques d'auto-marginalisation, voire dans des trajectoires criminalisées? Par exemple, et 
pour reprendre un phénomène hautement médiatisé actuellement, la propension de certains de 
ces jeunes à s'insérer dans des "gangs de rue" est-elle en lien avec leur exclusion du monde du 
travail? Répond-elle à un "déficit d'intégration" en tant qu'affirmation identitaire alternative? 
Dans quelle mesure des facteurs reliés aux politiques publiques en matière d'intégration 
socioprofessionnelle, aux pratiques d'intervenants sociaux, ou au milieu familial, 
interviennent-ils dans la construction du rapport au travail et à l'emploi de ces jeunes? 


